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Introduction 
 

Le sujet des heures de délégation est régi par des dispositions communes à toutes les 
entreprises, quelle que soit leur taille. 

 

Le cadre légal 
 

L’employeur laisse à chacun des membres titulaires constituant la délégation du personnel du 
CSE le temps nécessaire à l’exercice de ses fonctions. Les représentants syndicaux au CSE 
disposent également d’heures de délégation. 

 

Assimilées à du temps de travail 
 

Le temps passé en délégation est de plein droit considéré comme temps de travail et payé à 
l’échéance normale.  

L’employeur qui entend contester l’utilisation faite des heures de délégation saisit le juge 
judiciaire. 

Le volume des heures de délégation de chacun des membres titulaires de la délégation du 
personnel du CSE peut être fixé par l’accord préélectoral dans les conditions précisées par 
l’article L. 2314-7 du code du travail : 

Le protocole préélectoral peut modifier le nombre de sièges ou le volume des heures 
individuelles de délégation dès lors que le volume global de ces heures, au sein de chaque 
collège, est au moins égal à celui résultant des dispositions légales au regard de l'effectif de 
l'entreprise. 

A défaut de stipulations dans cet accord, le nombre mensuel d’heures de délégation est fixé 
dans le tableau figurant à l’article R. 2314-1 du code du travail : 

 

Effectif 
(nombre de 

salariés) 

Nombre de 
titulaires 

Nombre 
mensuel 

d'heures de 
délégation 

Total heures 
de délégation 
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11 à 24 1 10 10 
25 à 49 2 10 20 
50 à 74 4 18 72 
75 à 99 5 19 95 

100 à 124 6 21 126 
125 à 149 7 21 147 
150 à 174 8 21 168 
175 à 199 9 21 189 
200 à 249 10 22 220 
250 à 299 11 22 242 
300 à 399 11 22 242 
400 à 499 12 22 264 
500 à 599 13 24 312 
600 à 699 14 24 336 
700 à 799 14 24 336 
800 à 899 15 24 360 
900 à 999 16 24 384 

1000 à 1249 17 24 408 
1250 à 1499 18 24 432 
1500 à 1749 20 26 520 
1750 à 1999 21 26 546 
2000 à 2249 22 26 572 
2250 à 2499 23 26 598 
2500 à 2749 24 26 624 
2750 à 2999 24 26 624 
3000 à 3249 25 26 650 
3250 à 3499 25 26 650 
3500 à 3749 26 27 702 
3750 à 3999 26 27 702 
4000 à 4249 26 28 728 
4250 à 4499 27 28 756 
4500 à 4749 27 28 756 
4750 à 4999 28 28 784 
5000 à 5249 29 29 841 
5250 à 5499 29 29 841 
5500 à 5749 29 29 841 
5750 à 5999 30 29 870 
6000 à 6249 31 29 899 
6250 à 6499 31 29 899 
6500 à 6749 31 29 899 
6750 à 6999 31 30 930 
7000 à 7249 32 30 960 
7250 à 7499 32 30 960 
7500 à 7749 32 31 992 
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7750 à 7999 32 32 1024 
8000 à 8249 32 32 1024 
8250 à 8499 33 32 1056 
8500 à 8749 33 32 1056 
8750 à 8999 33 32 1056 
9000 à 9249 34 32 1088 
9250 à 9499 34 32 1088 
9500 à 9749 34 32 1088 
9750 à 9999 34 34 1156 

10000 35 34 1190 
 

 

Les dispositions spécifiques applicables aux membres titulaires de la délégation du personnel 
du CSE qui sont, par ailleurs, liés à l’entreprise par une convention individuelle de forfait en 
jours sur l’année, sont fixées par l’article R. 2315-3 du code du travail : 

 

A défaut de stipulations dans l'accord prévu à l'article L. 2314-7, le temps mensuel nécessaire 
à l'exercice de leurs fonctions par les représentants mentionnés au 1° de l'article L. 2315-7 est 
défini à l'article R. 2314-1. 

Sauf accord collectif contraire, lorsque les représentants mentionnés au premier alinéa sont 
des salariés mentionnés à l'article L. 3121-58, le crédit d'heures est regroupé en demi-journées 
qui viennent en déduction du nombre annuel de jours travaillés fixé dans la convention 
individuelle du salarié. Une demi-journée correspond à quatre heures de mandat. 

Lorsque le crédit d'heures ou la fraction du crédit d'heures restant est inférieur à quatre heures, 
les représentants mentionnés à l'alinéa précédent qui en bénéficient au titre des heures 
additionnées sur l'année prévues à l'article R. 2314-1 dispose d'une demi-journée qui vient en 
déduction du nombre annuel de jours travaillés fixé dans la convention individuelle du salarié. 

 

 

Report d’un mois sur l’autre et mutualisation des heures de délégation 
 

Dans les conditions fixées respectivement par les articles R. 2315-5 et R. 2315-6 du code du 
travail :  

 les heures de délégation peuvent être utilisées par leurs titulaires sur une durée 
supérieure au mois ;  
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 les membres titulaires de la délégation du personnel du CSE peuvent, chaque mois, 
répartir entre eux et avec les membres suppléants le crédit d’heures de délégation 
dont ils disposent (« mutualisation » des heures de délégation). 

 

N’est pas déduit des heures de délégation prévues pour les membres titulaires de la 
délégation du personnel du CSE et doit être payé comme temps de travail effectif, le temps 
passé par les membres de la délégation du personnel du CSE :  

 à la recherche de mesures préventives dans toute situation d’urgence et de gravité, 
notamment lors de la mise en œuvre de la procédure de danger grave et imminent 
prévue à l’article L. 4132-2 du code du travail.  
 

 aux réunions du comité et de ses commissions, dans ce cas dans la limite d’une durée 
globale fixée par accord d’entreprise ou à défaut par l’article R. 2315-7 du code du 
travail  
 

 aux enquêtes menées après un accident du travail grave ou des incidents répétés ayant 
révélé un risque grave ou une maladie professionnelle ou à caractère professionnel 
grave. 
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